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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Haitiens
Question écrite n° 9104

Texte de la question

M. Jean-Claude Gayssot attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur la situation de plusieurs residents haitiens confrontes a de serieuses difficultes dans leurs
demarches en vue d'obtenir des titres de sejour en France. Devant l'extreme gravite de la situation en Haiti ou
regne la terreur et ou les droits de l'homme sont bafoues par une junte qui assassine et torture les militants
d'organisations progressistes, il lui demande de prendre des mesures indispensables pour que les Haitiens
sejournant dans notre pays puissent beneficier d'un examen positif de leurs demandes de droit d'asile et de
prolongement de leur sejour. Cela, jusqu'a ce que l'etat de droit soit respecte dans leur pays, notamment avec le
retour du President J.-B. Aristide, elu par le peuple le 16 decembre 1990 avec 67 p. 100 des suffrages.

Texte de la réponse

Le ministere de l'interieur et de l'amenagement du territoire ne peut intervenir dans les decisions prises par
l'Office francais de protection des refugies et apatrides et la Commission des recours a l'egard des
ressortissants etrangers presentant une demande d'asile. Ces organismes sont en effet les seules instances
qualifiees pour reconnaitre le statut de refugie et statuent en toute independance. Le contexte rappele par
l'honorable parlementaire est evidemment un element tres important dans l'appreciation des demandes. Il
convient de noter que plus de 1 100 ressortissants haitiens, qui ne s'etaient pas vu accorder le statut de refugie,
ont beneficie d'une admission exceptionnelle au sejour dans le cadre du dispositif qui avait ete mis en place en
1991. Ce dispositif institue en raison de la duree d'instruction des demandes d'asile jusqu'en 1990, depassant
alors parfois plusieurs annees, a permis la regularisation de la situation des demandeurs d'asile deboutes qui
s'etaient inseres, notamment professionnellement, dans notre pays au cours de cette procedure. Il convient
enfin de preciser que, dans la mesure ou les conditions legales sont reunies, des arretes de reconduite a la
frontiere peuvent eventuellement etre pris a l'encontre de ressortissants haitiens qui demeureraient, malgre les
dispositions rappelees ci-dessus, en situation irreguliere sur notre territoire. Mais ce n'est bien entendu qu'apres
un examen tres attentif et approfondi de la situation des interesses et des particularites qui la caracterisent.
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